
P u e c h  d e s  O u i l h e s  -  L a c  d e  S a i n t - E t i e n n e - C a n t a l è s

c a n t a l  -  a u v e r g n e  -  f r a n c e

l’eauvivez l’ÉTÉ au bord de

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE

TULLE
BRIVE

FIGEAC
TOULOUSE

D7

D7

D207

Aménagements réalisés par la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac  
dans le cadre du Pôle d’Excellence Rurale avec le soutien financier de :

réal isat ion :  Ser v ice  Communicat ion CABA -  photographies  :  Ludovic  Lapor te                       

Aménagés dans le cadre du PER par la Communauté de Communes Entre 
2 Lacs (aujourd’hui composante de la Communauté de Communes de la 
Châtaigneraie Cantalienne) les sites de Rénac, Espinet (Saint-Gérons) et Saint-
Etienne-Cantalès proposent aussi activités de loisirs et services : plage, voile, 
nautisme, piscine, parcours dans les arbres, belvédère sur le barrage, pédalo-
rail, restauration, hébergement (chalets flottants)…

Communauté de communes



L A  P L A G E  E T 
S E S  S T R U C T U R E S  F L O T T A N T E S
Baignade surveillée en juillet et août de 14 h à 19 h.
Baignade interdite en dehors des zones et des horaires de surveillance.
Piscine flottante surveillée, pataugeoire flottante sous la responsabilité des parents. 
Sanitaires et douches à disposition, aire de jeux pour enfants. 
Profitez également d’une plage de lecture au travers de la boite à lire.

L E  S E N T I E R  P I É T O N N I E R  S U R  P I L O T I S  
A V E C  A N I M A T I O N  S O N  E T  L U M I È R E S
Cheminement accessible tous publics. 
Longueur totale : 1,6 km
Veuillez respecter l’environnement naturel. Son et lumières dès la tombée de la nuit.
Accès libre, départ base de voile, extinction à 23h30.

B A R  S N A C K  L E  N A U T I L U S
Tél : 09 54 43 99 70 
Facebook : Le Nautilus
Glaces, boissons et restauration complète. Ouvert tous les jours le midi et le soir à 
partir du jeudi.
Tous les jeudis, en collaboration avec le club de voile, après 18 h, profitez d’1h15 
de paddle + 1 plat pour 20 €.  
Le vendredi soir, c’est moules/frites et le samedi place aux soirées à thème !

F É D É R A T I O N  D É P A R T E M E N T A L E  D E  P Ê C H E
14 allée du Vialenc - 15000 Aurillac 
Tél : 04 71 48 19 25 
fedepeche.cantal@wanadoo.fr / www.cantal-peche.com

Deux animations pêches tout public organisées les 23 et 30 juillet  
(Rens. / inscription Office de Tourisme du Pays d’Aurillac 04 71 48 46 58).  
Carte de pêche en ligne pour une journée, une semaine ou pour toute l’année sur 
www.cartedepeche.fr

C A N T A L È S  N A U T I C  C L U B
Tél : 07 68 34 38 41 
cantalesnauticclub15@gmail.com 
Facebook : Cantalès Nautic Club

Le club met à disposition de ses adhérents un parking privé, des mises à l’eau, 
des pontons de nautisme et du matériel de sports nautiques. Vous devez vous 
acquitter du droit de navigation (à l’année, à la semaine ou à la journée) auprès 
du club.

C L U B  N A U T I Q U E  D U  P A Y S  D ’ A U R I L L A C
École de Voile - Tél : 04 71 46 39 15 / 07 84 90 58 99 
clubnautiquepaysaurillac@orange.fr 
http://ecole-voile-aurillac.cantalpassion.com

Le Club Nautique du Pays d’Aurillac est ouvert du lundi au dimanche de 10 h à 
12h30 et 13h30 à 19 h. 

Planches à voile, catamarans, barques à moteur, pédalos, canoës, voiliers, stand up 
paddles peuvent être loués sur place, en autonomie, en leçons particulières ou en 
groupe. Le club proposera également des animations, à retrouver sur son site internet.

C A M P I N G * * *  L A  P R E S Q U ’ Î L E
Tél : 04 71 46 42 38 ou 06 80 37 15 61 
www.cantal-camping.fr
A deux pas de la plage, 75 emplacements (caravanes/tentes) en juillet/août et  
21 hébergements en mobil’homes, huttes ou chalets de mai à septembre. 
Location d’un court de tennis (20 €/h pour les  licenciés de la FFT). En fonction de l’évolution de la situation sanitaire et des directives à appliquer, ces modalités d’ouverture  

et services sont susceptibles d’être adaptés. Renseignez-vous auprès des prestataires avant votre visite.


